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La Charte 
 

Au Printemps 2016, le Service Espaces Verts de la commune de Rillieux-la-
Pape, en accord avec M. le Maire et ses élus, a décidé de mettre en place 
la Gestion Différenciée au sein des lieux entretenus par la ville. Quelles 
sont les raisons principales à l’installation de ce nouveau mode de gestion ?  
 

Ø Répondre à une baisse de main d’œuvre : avec la diminution des 
équipes de travail, il était nécessaire de revoir les méthodes de travail 
et d’installer une gestion fixe afin d’optimiser le temps de travail des 
agents pour répondre à toutes les attentes des habitants.  
 

Ø Harmoniser l’ensemble des espaces verts : celle-ci permettra 
d’entretenir tous les espaces de manière homogène et non de soulever 
des différences distinctes entre les différentes équipes. Il est essentiel 
d’avoir un répertoire commun pour l’entretien de ces espaces. 

 
Ø Responsabiliser les équipes : une gestion adaptée et fixe permet aux 

agents d’avoir une certaine autonomie et ainsi, d’avoir un réel gain de 
temps. 

 
Ø Disposer de traçabilité écrite de cette gestion : en réponse aux 

demandes internes et externes, il est important d’avoir des documents 
écrits afin d’avoir les cartes en mains pour répondre le plus 
complètement possible aux demandes de toute personne, agent ou 
habitant. 

 
Ø Inscrire les espaces verts urbains dans un nouveau mode de 

gestion : cette gestion différenciée ne permet pas que d’optimiser les 
agents et leurs temps de travaux. Elle permet une efficience de la 
gestion mise en place.  

 
Ø Favoriser la biodiversité :  le but étant d’amener un retour de la 

nature en ville, favoriser l’apparition de milieux naturels. Bien que peu 
de personnes ne s’en soucient, la présence de faune et de flore 
diversifiée est nécessaire pour l’Homme et cela même au sein de la 
ville. 
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Les jardins concernés à Rillieux : 
Rond-point de Strasbourg, Rond-point de 
Verdun, Rond-point du Mont Blanc, Rond-
point des Anciens Combattants d’Afrique du 
Nord, Avenue de l’Europe, les Eglises 

Rond-point Route de Strasbourg 

 
 

 

 

Définition : 
Espace vert sophistiqué, à intérêt ornemental et conçu pour attirer l’œil des 
passants. Il fait appel principalement à une palette végétale horticole. 

Ce type d’aménagement, essentiellement 
visuel, est très riche :  
- en massifs floraux multicolores et variés, 
fleuris toute l’année  
- en utilisation des végétaux pour leurs 
volumes, leurs formes, leurs couleurs, leur 
rareté,  
- en disposition en groupe ou mise en valeur de 
sujets isolés. 
- en tonte courte hebdomadaire. 
Cette conception reflète une vision très 
soignée, qui ne laisse aucune place à la 
végétation spontanée. Elle est pensée dans ses 
moindres détails afin de donner un résultat final 
spectaculaire. Il faut donc modeler, tailler et 
adapter des végétaux à un climat qui n’est pas 
le sien. Voilà le travail, l’« art » que le jardinier 
se doit de réaliser dans cette classe à caractère 
très horticole. 

Rond-point AFN avec art topiaire
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Gazon 
Les gazons sont tondus chaque 
semaine à une hauteur de 4-5cm et 
des finitions sont faites à chaque 
passage. 
 

Arbustes 
Ils sont soumis à des tailles 
architecturées (4 à 5 fois par an) ou 
paysagères (1 à 2 fois par an), un 
travail du sol et suppression des 
adventices. 
 

Fleurissement 
Mise en place des végétaux 
horticoles. Suivi régulier avec une 
suppression des adventices 
immédiate. 
 

Aires stabilisées, enrobées 
Un nettoyage systématique des 
adventices sera réalisé afin de garder 
un visuel irréprochable. 
 
 

 
 
 
 
 
 

 Accessibilité : l’accessibilité est principalement limitée aux cheminements. 
 

 Usage : ce jardin donne à voir des types de tableaux esthétiques et 
sophistiqués. 

 
 Jardinier : il soumet principalement des végétaux horticoles et exotiques au 
climat et à la taille adéquate. Il expose au public son savoir-faire et la conception 
qu’il a lui même pensé. 

 
 Palette végétale : il s’agit principalement d’une palette végétale horticole 
(végétaux exotiques, annuelles, bisannuelles). La présence d’adventices n’est 
pas autorisée. 

 
 Localisation et surface : ces aménagements sont principalement rattachés 
à des bâtiments, typique de cultures hors-sols et accompagnements de voiries. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  
 
  
 
 
 



p. 4 
 

Tâches	 Nature	des	travaux Fréquence
Matériels																												
Matériaux

Observations

Préparation	et	
plantation

Bêchage	et	apport	de	fumure	
organique

2	fois	par	an	(1	fois	par	an	pour	
la	fumure	organique)

Bêche	-	Motoculteur

Travail	à	réaliser	avant	
chaque	nouvelle	

plantation	(	normalement	
automne	et	printemps)

Fertilisation Apport	d'engrais
Si	nécessaire,	1	fois	au	printemps	

(voire	2,	en	automne)

Entretien

Sarclage,	binage,	découpe	de	
bordure,	désherbage,	suivi	des	
fleurs	fanées	paillage	végétal	

(paillette	de	lin,	…)

Sarclage	:	1	fois	toutes	les	3	
semaines,	désherbage	à	chaque	

tonte	(suivi)																																													
Paillage	végétal	:	1	fois	par	an

Sarclette,	Binette,	sécateur																																					
matériaux	de	paillage

Découpage	en	fonction	de	
la	pousse.	Eviter	le	

paillage	en	zone	pentue

Arrosage Apport	d'eau	contrôlé
2	fois	par	semaine	(en	moyenne	

et	suivant	le	temps)
Arrosage	automatique	et	

annuel

Traitements Aucun

Tontes
Déclenchement	6-8	cm																											

Coupe	4-5cm																																												
1	fois	par	semaine

Tondeuse	Mulching	ou	
petite	tondeuse	rotative	

avec	panier

Environ	25	à	30	tontes	par	
an

Finition	
débrousailleuse

A	faire A	chaque	passage Débrousailleuse

Ramassage Si	nécessaire Tondeuse	avec	panier
Seulement	si	nécessaire	

(Débordement),	
obligatoire	en	crèche

Traitements Aucun

Découpe 2	fois	par	an
Coupe-	bordure	

mécanique	ou	manuel

Défeutrage	
regarnissage

	Semis	complémentaire	
(scarification)

Si	nécessaire Scarificateur,	regarnisseur

Fertilisation Seulement	si	nécessaire

Arrosage Automatique	ou	manuel A	déterminer	selon	les	espaces
Arrosage	automatique,	

camion	avec	cuve

Classe	1	:	Aspect	sophistiqué

Fleurissement	:	Annuelles,	bisannuelles,	bulbes

Gazons	et	Prairies	:	Gazon	de	prestige

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

cf : fiche spécifique 
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Tâches	 Nature	des	
travaux Fréquence Matériels																												

Matériaux Observations

Haie	monospécifique 2	à	3	fois	par	an Taille-haie,	cisaille Haie	à	2	ou	3	faces

Architecturée 4	à	5	fois	par	an Taille-haie,	cisaille Taille	selon	la	pousse

Paysagère 1	à	2	fois	par	an Sécateur,	égoïne
Taille	respectant	le	port	

naturel

Travail	du	sol,	
paillage	et	
désherbage

Découpe,	griffage	ou	
bêchage	superficiel,	

paillage	végétal,	sarclage,	
binage	et	arrachage	des	
adventices	dès	leur	

apparition

1	fois	par	an Bêche,	Croc,	Sarclette,	
Binette

Travail	réalisé	pour	
l'aspect	visuel

Fertilisation Seulement	si	
nécessaire

Arrosage Automatique	ou	manuel
A	déterminer	selon	les	

espaces
Arrosage	automatique,	
cuve	avec	arroseur

Systématique	sur	
pelouses,	allées	et	massifs

Si	nécessaire,	souffler	
tous	les	2	jours	et	
aspirer	toutes	les	

semaines

Souffleur,	aspirateur	à	
feuilles

Réutilisation	pour	du	
compost

Ramassage	détritus,	
tournée	papiers	
approfondie

2	fois	par	semaine	 Pinces Visuel	irréprochable

Désherbage
Suppression	des	

adventices	et	différents	
mousses

1	fois	par	mois
Sarclette,	Binette	ou	
méthodes	alternatives

Gravillonnage Regarnissage Si	nécessaire
Nivellage	effectué	en	

même	temps

Nettoyage	approndie
Si	nécessaire	(suivi)	ou	
1	fois	toutes	les	3	

semaines

Rateau,	Binette,	
méthodes	alternatives,	

Souffleur

Suppression	des	
avdentices,	visuel	
irréprochable

Arbustes	et	Haies

Aires	enrobées,	pavées

Ramassage	de	feuilles

Nettoyage

Aires	stabilisées

Taille

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

cf : fiche spécifique 
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Les jardins concernés à Rillieux : 
Avenue Maurice Ravel, Square Gourmoud, 
Rond-point Hippodrome, Massif des Semailles, 
Parc de la Mairie, Massif Doisneau, 
Abords Rond point De Gaulle, Hôtel De Gaulle, 
Rond point de l’Ain, … 

Square Gourmoud 

Massif Hôtel De Gaulle 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
  

Définition : 
Espace vert soigné, permettant à l’utilisateur d’admirer l’esthétique du 
végétal horticole et local associé. Les arbustes et plantes vivaces sont 
d’autant plus présents. 

La structure de ces espaces crée le lien entres 
les aspects horticoles et ceux plus naturels. Ils 
permettent d’accompagner l’utilisateur à 
l’aide d’un espace soigné. Le but étant 
d’associer des végétaux horticoles, présents en 
classe supérieure, aux végétaux locaux, 
présents en classe inférieure afin d’adoucir la 
transition. Dans cette classe, suppression des 
tailles architecturées (topiaires) et du 
fleurissement hors-sols. Au contraire, 
l’apparition plus importante d’arbustes amène 
une strate et apporte ce nouvel aspect naturel.  
Les végétaux sont encore soumis par leur 
acclimatation, pour les végétaux horticoles, et 
par leur taille mais ceci est moins visible. Le 
jardinier expose ses compétences de manière 
plus douce, notamment par leur 
développement moins contraint. 
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Gazon 
Les gazons sont tondus une fois toutes 
les 3 semaines à une hauteur de 7-
8cm et des finitions sont faites une 
fois sur deux. 
 

Arbustes 
Ils sont soumis à des tailles de 
maîtrise de volume (ponctuel) ou 
paysagères (1 fois par an), un travail 
du sol plus léger et une suppression 
des adventices moins fréquemment. 
 

Fleurissement 
Il sera mis en place des végétaux 
horticoles et locaux, suivi 
régulièrement avec un travail du sol 
et une suppression des adventices. 
 

Aires stabilisées, enrobées 
Un nettoyage des adventices sera 
réalisé afin de garder un visuel 
propre. 
 
 

 
 
 
 
 
 

 Accessibilité : l’accessibilité est limitée aux cheminements ou est totalement 
accessible, selon les espaces concernés. 

 
 Usage : l’usage de ces espaces se diversifie en fonction de l’endroit. Nous avons 
ici une classe où plusieurs usages sont possibles. 

 
 Jardinier : il maîtrise ses espaces de manière soumise mais à caractère plus 
naturel. Il expose au public son savoir-faire et la conception qu’il a lui-même 
pensé. 

 
 Palette végétale : l’alliance de la palette horticole et locale est en place. 
On utilise chaque palette avec parcimonie. La présence d’adventices n’est pas 
tolérée. 

 
 Localisation et surface : ces espaces sont principalement d’une taille 
supérieure à ceux précédemment cités. (Parcs urbains, accompagnements de 
voiries, squares, …) 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
  

Bacs AFN 
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Tâches	 Nature	des	travaux Fréquence
Matériels																												
Matériaux

Observations

Préparation	et	
plantation

Bêchage	et	apport	de	fumure	
organique

1	à	2	fois	par	an	(1	fois	par	an	
pour	la	fumure	organique)

Bêche	-	Motoculteur
Travail	à	réaliser	à	
l'automne	ou	au	

printemps

Fertilisation Apport	d'engrais Seulement	si	nécessaire

Entretien

Sarclage,	binage,	découpe	de	
bordure,	désherbage,	suivi	
des	fleurs	fanées	Paillage	

végétal	(Broyat,	paillettes	de	
lin,	…)

Sarclage	:	1	fois	toutes	les	6	
semaines,	désherbage	à	

suivre																																													
Paillage	végétal	:	1	fois	par	an

Sarclette,	Binette,	
sécateur																																					

Matériaux	de	paillage

Découpage	en	fonction	de	
la	pousse.	Eviter	le	

paillage	en	zone	pentue

Arrosage Apport	d'eau	contrôlé
1	fois	par	semaine	(en	

moyenne	et	suivant	le	temps)
Arrosage	automatique	et	

annuel

Traitements Aucun

Tontes
Déclenchement	10-12	cm																				

Coupe	7-8	cm
1	fois	toutes	les	3	semaines																																				

Si	nécessaire,	2	fois

Tondeuse	Mulching	ou	
petite	tondeuse	rotative	

sans	panier

Environ	12	à	15	tontes	par	
an.	Bande	de	propreté	si	
la	tonte	peut	attendre

Finition	
débrousailleuse

A	faire 1	passage	sur	2 Débrousailleuse

Ramassage Si	nécessaire Tondeuse	avec	panier
Seulement	si	nécessaire	

(Débordement),	
obligatoire	en	crèche

Traitements Aucun

Découpe 1	fois	par	an
Coupe-	bordure	

mécanique	ou	manuel

Défeutrage	
regarnissage

	Semis	complémentaire	
(scarification)

Si	nécessaire
Scarificateur,	
regarnisseur

Fertilisation Seulement	si	nécessaire

Arrosage Automatique	ou	manuel
A	déterminer	selon	les	

espaces
Arrosage	automatique,	

camion	avec	cuve

Classe	2	:	Aspect	soigné

Fleurissement	:	Annuelles,	bisannuelles,	vivaces,	bulbes

Gazons	et	Prairies	:	Gazon	de	loisirs

 
  

cf : fiche spécifique 
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Tâches	 Nature	des	travaux Fréquence Matériels																												
Matériaux

Observations

Haie	monospécifique 1	à	2	fois	par	an Taille-haie,	cisaille Haie	à	2	ou	3	faces

Maîtrise	du	volume Ponctuel	et	sur	demande Eviter	le	débordement

Paysagère 1	fois	par	an Sécateur,	égoïne Taille	respectant	le	port	
naturel

Travail	du	sol,	paillage	
et	désherbage

Découpe,	griffage	ou	bêchage	
superficiel,	paillage	végétal,	
sarclage,	binage	et	arrachage	
des	principales		adventices

1	fois	par	an Bêche,	Croc,	Sarclette,	
Binette

Travail	réalisé	pour	
l'aspect	visuel

Fertilisation Seulement	si	nécessaire

Arrosage Automatique	ou	manuel A	déterminer	selon	les	
espaces

Arrosage	automatique,	
cuve	avec	arroseur

Dégagement	des	pelouses,	
allées	et	massifs

Si	nécessaire,	souffler	1	fois	
par	semaine	et	aspirer	toutes	

les	2	semaines

Souffleur,	aspirateur	à	
feuilles

Réutilisation	pour	du	
compost

Ramassage	détritus,	tournée	
approfondie	papiers 1	fois	par	semaine	 Pinces Visuel	irréprochable

Désherbage Suppression	des	adventices	
et	différentes	mousses 1	fois	par	mois Sarclette,	Binette,	

méthodes	alternatives

Gravillonnage Regarnissage Si	nécessaire Nivelage	effectué	en	
même	temps

Nettoyage	approndi Si	nécessaire	(suivi)	ou	1	fois	
toutes	les	4	semaines

Rateau,	Binette,	
méthodes	alternatives,	

Souffleur

Suppression	des	
avdentices,	visuel	
irréprochable

Aires	stabilisées

Aires	enrobées,	pavées

Arbustes	et	Haies

Ramassage	de	feuilles

Nettoyage

Taille

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

cf : fiche spécifique 



p. 10 
 

Les jardins concernés à Rillieux : 
Le carrefour des Alagniers, le Parc des 
Horizons, Centre aéré des Lones (en partie), 
Parc Brosset (en partie), de la Roue, de 
l’école de Vancia, Rond-point de Vancia, de 
l’autoroute, Ostérode Mairie 

Rond-point de Vancia 

 
 
 
 
  

Définition : 
Espace vert rustique, permettant à l’utilisateur de s’approprier le lieu à 
caractère naturel intégrant le végétal indigène dans un milieu propice. 

Dans les aménagements à caractères plus 
ruraux et locaux. Nous sommes encore dans des 
jardins pensés par le jardinier. Ici, on essaie de 
favoriser la flore locale par le choix de végétaux 
indigènes. Cependant, des espèces horticoles 
arbustives peuvent encore faire leurs 
apparitions au sein des jardins. Pour ce qui est 
du fleurissement, il se fera principalement par 
des vivaces, locales de préférence, afin de 
renforcer l’aspect naturel. 
Cette classe est beaucoup moins stricte que les 
précédentes puisqu’on laisse place doucement 
à la végétation spontanée. Celle-ci sera laissé 
libre sur les sols nus non utilisés. Tout ceci 
permet donc d’amener l’utilisateur à un espace 
écologique, favorisant la constitution de 
biotopes nécessaire à la faune en milieu urbain. 
Ces aménagements sont pour la plupart, d’une 
superficie plus grandes aux espaces de classes 
précédents. Il s’agit principalement de parcs 
urbains, zones de loisirs, … 

Parc de la Roue 

Parc des Horizons 



p. 11 
 

Gazon 
Les gazons sont tondus en moyenne 
une fois toutes les 6 semaines à une 
hauteur de 10-15cm et les finitions 
sont faites 2 à 3 fois par an. 
 

Arbustes 
Les tailles de maîtrise de volume (sur 
demande) et paysagères (1 fois tous 
les 2 ans) sont plus discrètes, un 
travail du sol une fois par an et 
fauchage des herbes hautes si 
nécessaire. 
 

Fleurissement 
Il sera mis en place des végétaux 
indigènes locaux de préférence, suivi 
à la plantation avec un paillage du sol 
et une suppression des adventices si 
nécessaire. 
 

Aires stabilisées, enrobées 
Les aires stabilisées laisseront place à 
un couvert de végétation spontanée. 
Les aires enrobées continueront 
d’être suivies. 
 

 
 
 
 
 
 
 

 Accessibilité : elle est ouverte à l’ensemble de l’espace concerné. 
 

 Usage : l’usage de ces espaces se diversifie en fonction de l’endroit. Nous avons 
ici une classe où l’usage récréatif est souhaité (parcs, centre aéré, …). 

 
 Jardinier : il agit en fonction des demandes, du temps et de ce qui lui semble 
nécessaire ou non. C’est à lui, en observant, de juger de la taille d’un végétal et 
son passage doit rester discret. 

 
 Palette végétale : la palette horticole disparaît au détriment d’une palette 
de végétaux indigènes favorisée (la présence d’arbustes horticoles n’altérant pas 
le paysage est autorisée). La végétation spontanée est autorisée. 

 
 Localisation et surface : ces vastes espaces représentent en grande partie 
les espaces verts de loisirs de la ville. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 L
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Tâches	 Nature	des	
travaux

Fréquence Matériels																												
Matériaux

Observations

Préparation	et	
plantation

Bêchage	et	apport	
de	fumure	
organique

Si	nécessaire	à	la	
plantation

Bêche	-	Motoculteur	
si	possible

Travail	à	réaliser	lors	
de	la	plantation

Fertilisation Aucune

Entretien
Suivi	des	adventices,	
paillage	végétal	
(Broyat,	…)

Si	nécessaire,	
désherber.																																													

Paillage	végétal	:	1	fois	
par	an

Sarclette,	Binette,	
sécateur.																																				

Matériaux	de	
paillage

Eviter	le	paillage	en	
zone	pentue

Arrosage Aucun

Traitements Aucun

Tontes
Déclenchement	

20-25	cm																				
Coupe	10-15	cm

1	fois	toutes	les	6	
semaines

Tondeuse	
autoportée	ou	

tracteur	équipé	d'un	
gyrobroyeur	ou	d'un	
plateau	de	lames

Environ	6	à	8	tontes	
par	an																																

Bande	de	propreté	si	
nécessaire

Finition	
débrousailleuse

A	faire 2	à	3	fois	par	an Débrousailleuse
Ramassage,	finition	
mobilier	si	nécessaire

Ramassage Si	nécessaire
Tondeuse	avec	

panier

Seulement	si	
nécessaire	

(Débordement)

Traitements Aucun

Découpe Aucune

Défeutrage	
regarnissage

Aucun

Fertilisation Aucune

Arrosage Aucun

Classe	3	:	Aspect	rustique

Fleurissement	:	Vivaces	(indigènes	en	priorité),	bulbes	naturalisés

Gazons	et	Prairies	:	Gazon	rustique

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

cf : fiche spécifique 
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Tâches Nature	des	
travaux

Fréquence Matériels																												
Matériaux

Observations

Recépage Tous	les	3	à	5	ans Tronçonneuse,	
Sécateur,	Egoïne

Sur	arbustes	
champêtres	(broyer	

sur	place	pour	
réutiliser	les	copeaux)

Maîtrise	du	volume Ponctuel	et	sur	
demande Sécateur

En	bordure	
d'habitations	ou	

d'allées

Paysagère
Si	nécessaire,	1	fois	par	
an	ou	sinon	1	fois	tous	

les	2	ans
Sécateur,	égoïne Sur	arbustes	

horticoles

Travail	du	sol,	
paillage	et	
désherbage

Paillage	végétal	
(broyat	ou	feuilles	
soufflées	sur	les	
allées),	fauchage,	
sarclage,	binage

1	fois	par	an
Bêche,	croc,	

sarclette,	binette,	
débrousailleuse

Travail	réalisé	pour	
l'aspect	visuel,	

tolérance	des	plantes	
couvres-sols

Fertilisation Aucune

Arrosage Aucun

Feuilles	soufflées	en	
sous-bois	ou	en	

massifs

Si	nécessaire,	toutes	
les	2	semaines	pour	les	
allées	et	1	à	2	fois	par	
an	pour	la	pelouse

Souffleur Réutilisation	pour	du	
compost

Ramassage	détritus,	
tournée	papiers

1	fois	toutes	les	2	
semaines Pinces

Bon	visuel																																															
Suivi	1	fois	par	

semaine

Désherbage Aucun

Gravillonnage Regarnissage Si	nécessaire Nivelage	effectué	en	
même	temps

Nettoyage Si	nécessaire	(suivi)	ou	
1	fois	tous	les	2	mois

Rateau,	binette,	
souffleur

Suppression	des	
avdentices	

occasionnellement

Aires	stabilisées

Aires	enrobées,	pavées

Arbustes	et	Haies

Ramassage	de	feuilles

Nettoyage

Taille

 
 
 
 
 
 
 
  

cf : fiche spécifique 
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Les jardins concernés à Rillieux : 
Centre aéré des Lones (en partie), Fort de 
Vancia, Parc de Château Bérard, Ostérode 
Entreprises, Longe des Semailles, Prairie 
Ampère, Terres Bourdins 

Longe des Lones 

 
  

Définition : 
Espace champêtre, permettant à l’utilisateur d’admirer l’aspect naturel du 
végétal indigène dans un milieu favorisant la biodiversité. 

Il est offert au public dans ces espaces, de 
grandes zones paysagères naturelles : espaces 
boisés, prairies, zones humides, …  
Dans ces espaces, la nature trouve pleinement 
sa place et évolue au gré de ses envies. La 
végétation spontanée et la strate herbacée 
viennent occuper des espaces laissés à nu. La 
non sollicitation du végétal permet 
l’augmentation de la biodiversité et donc la 
constitution de ces nouveaux biotopes. Le but 
étant de leur donner un fort impact écologique. 
Ces espaces seront utilisés pour une animation 
environnementale concernant les espaces verts 
urbains, leurs intérêts faunistiques et 
floristiques. 
Laissant la végétation se développer 
naturellement, il sera cependant nécessaire de 
maintenir la sécurité concernant les arbres et 
l’entretien concernant le mobilier afin d’y 
accéder facilement. 

Ostérode Entreprises 



p. 15 
 

Prairie 
Les prairies sont fauchées une à deux 
fois par an avec évacuation sous 
formes de bottes et les finitions sont 
faites si nécessaire sur le mobilier. 

Arbustes 
La seule taille autorisée reste le 
recépage seulement si besoin par 
intervention discrète. Seul le 
désherbage de plantes invasives sera 
autorisé sur les espaces concernés. 
 

Végétalisation 
Il sera mis en place des végétaux 
indigènes locaux. Seulement des 
arbres ou arbustes en remplacement 
ou ajout sur un espace. 

Aires stabilisées, enrobées 
Les aires stabilisées laisseront place à 
un couvert de végétation spontanée. 
Les aires enrobées ne sont plus 
admises dans cette classe. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 Accessibilité : l’accessibilité est limitée aux cheminements installés et aux 
mobiliers dédiés par une tonte. 

 
 Usage : l’usage de ces espaces se diversifie en fonction de l’endroit. Nous avons 
ici une classe contemplative où la balade, le sport au grand air et la découverte 
sont importants (Parcs boisés, prairies naturelles, …) 

 
 Jardinier : il doit agir en accord avec la nature tout en garantissant la sécurité 
des utilisateurs. Ceux-ci ne doivent pas apercevoir de traces de son passage. 

 
 Palette végétale : la palette végétale est constituée d’espèces locales, 
principalement d’arbres, d’arbustes. La végétation spontanée est fortement 
favorisée. Certains arbres morts peuvent être laissés sur place afin de créer un 
biotope. 

 
 Localisation et surface : ces espaces sont grands et représentent en grande 
partie les espaces verts de nature de la ville. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 L
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Tâches	 Nature	des	travaux Fréquence
Matériels/M
atériaux

Observations

Préparation	et	
plantation

Apport	de	fumure	organique	à	
la	plantation A	la	plantation Protection Plantation	naturelle	sans	

fosse,	ni	cuvette
Fertilisation Aucune
Entretien Aucun
Arrosage Aucun

Traitements Aucun

Tontes Prairie	de	fauche 1	à	2	fois	par	an Tracteur	+	barre	
de	coupe/	

Ramassage	sous	forme	de	
bottes	de	foin

Finition	
débrousailleuse

Dégagement	des	voies,	du	
mobilier Seulement	si	nécessaire Débrousailleuse

Ramassage Bottelage

Traitements Aucun
Découpe Aucune
Défeutrage	
regarnissage

Aucun

Fertilisation Aucune
Arrosage Aucun

Taille Recépage Si	besoin Tronçonneuse,	
sécateur,	egoïne

Sur	arbustes	champêtres,	en	
fonction	de	l'envahissement	
et	de	la	présence	de	bois	

mort	(broyat	à	exporter	sur	
d'autres	sites)

Travail	du	sol,	paillage	
et	désherbage

Aucun	/	Désherbage	de	plantes	
invasives

Fertilisation Aucune
Arrosage Aucun

Feuilles	soufflées	en	sous-bois	
ou	en	prairies Seulement	si	nécessaire Souffleur

Ramassage	détritus,	tournée	
papiers

1	fois	toutes	les	2	
semaines Pinces Bon	visuel																																															

Désherbage Aucun

Gravillonnage Regarnissage Si	nécessaire Nivelage	effectué	en	même	
temps

Pas	de	surfaces	enrobées	ou	
pavées

Classe	4	:	Aspect	naturel

Aires	stabilisées

Aires	enrobées,	pavées

Fleurissement	:	aucun;	Végétalisation	naturelle	:	arbres	et	arbustes	locaux

Gazons	et	Prairies	:	Prairies	fleuries	naturelles

Arbustes	et	Haies

Ramassage	de	feuilles

Nettoyage

   

cf : fiche spécifique 

cf : fiche spécifique 



p. 17 
 

Illustration d'art topiaire          Source : déco.fr 

Fiche spécifique 
 La tonte 

Il est nécessaire de notifier que les fréquences de tontes indiquées pour chaque 
classe ne sont que des données théoriques reflétant une moyenne sur l’année. Le 
plus important reste de se tenir à la hauteur de tonte. Il sera donc possible, par 
exemple, suivant la saison en classe 3 de tondre 1 fois toutes les 4 semaines au 
printemps et 1 fois toutes les 8 semaines en été. Le jardinier doit avoir la capacité 
à juger et choisir le bon jour de tonte. 
 

 La fauche 
En classe 4, une fauche est réalisée afin de remplacer la tonte. Le but est de laisser, 
dans les vastes espaces moins fréquentés, la végétation spontanée et naturelle 

s’installer afin de favoriser la création de 
nouveaux milieux et la diversité de faune et 
de flore apparaissant au sein de ces espaces. 
Ces prairies naturelles ont de nombreux 
atouts à faire valoir : pollinisation, 
amélioration de la qualité de l’air et de l’eau 
et d’autres facteurs écologiques importants. 
Cette fauche sera récoltée et mise en botte à 
disposition des Rillards. Ceci permettra 
d’appauvrir le sol et de favoriser une diversité 
de végétation esthétique. 
En terme d’évolution concernant cette 

fauche, il faudra réfléchir au fur et à mesure sur le passage à la fauche tardive 
(fauchage réalisé après le 15 juillet afin de laisser à la flore et à la faune le temps 
de réaliser leur cycle de vie) et à la création de zones de refuge lors du fauchage 
pour laisser à la faune un habitat temporaire. 
 

 La taille 
o Taille architecturée : 

La taille architecturée représente l’art topiaire. Pour effectuer une bonne taille, 
voici les règles à suivre : 
- Taillez les jeunes pousses 2 a ̀ 6 fois 
par an : au début du printemps pour 
la taille de formation, et en 
aout/septembre pour la taille 
d’entretien. 
- Ne taillez jamais en période de 
gelée, ni en plein soleil l’été. 
- Ne taillez pas trop : cela peut 
détruire la symétrie d’une silhouette 
jusqu’à la repousse.  

Prairie de Sermenaz 
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- Taillez toujours de haut en bas et du centre vers l’extérieur, en tournant autour 
de la plante pour vérifier en permanence son équilibre. La courbe doit être abordée 
par son milieu, puis par avancement des deux côtés à la fois. 
Afin de suivre ces règles et d’effectuer une bonne taille, voici une liste des 
principaux outils préconisés : 
- Utilisez toujours des outils de taille propres et aiguisés. 
- Choisissez de préférence des cisailles à lames courtes pour une meilleure précision. 
Dans les courbes, employez la pointe plutôt que le tranchant. 
- Les cisailles à haie donnent de bonnes finitions sur de petites longueurs. 
- Le taille-haie électrique est conseillé pour les grandes longueurs. 
 
 
 

o Taille de haie monospécifique : 
Dès la plantation, les jeunes plants sont rabattus à 20/30 cm de leur base. Cette 
opération force les plantes à se ramifier un maximum pour que la future haie soit la 
plus fournie possible sur toute sa hauteur. 
La deuxième année, à l’automne, les arbustes sont taillés 10 à 30 cm au dessus de 
la première 
ramification. Une 
deuxième taille 
annuelle est 
possible pendant la 
période de pousse 
pour les végétaux 
les plus vigoureux. 
Ces opérations de 
formation sont 
nécessaires 
jusqu’à ce que la 
haie soit arrivée à 
une quinzaine de cm en-dessous de la hauteur voulue. 

- La taille d’entretien : 
Elle s’effectue une à deux fois par an en fonction de la croissance des végétaux et 
de la classe. Préférez l’automne pour les tailles les plus importantes, le reste de 
l’année étant réservé au rafraichissement de votre haie. 

- La taille de rajeunissement : 
Si votre haie venait à perdre de sa fraicheur (trop de gros bois, dégarnie), vous 
pouvez procéder à un raccourcissement important des plantes. Il faut tailler chaque 
plante à 20/40 cm de hauteur. Ne vous inquiétez pas, elle repartira du pied. Cette 
opération peut se faire sur deux ans, en coupant une plante sur deux, pour conserver 
un minimum de consistance à votre haie. 

 
o Taille paysagère 

Elle consiste à supprimer des parties malades ou abimées. Les branches mortes 
seront enlevées régulièrement pour éviter les risques de propagation des maladies. 
Les tiges ayant fleuri pour des raisons d’esthétique, sauf celles de certains arbustes 

Source :haie-bocagere.com 
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portant des fleurs décoratives une fois sèches. 
Régulièrement, il faudra supprimer les branches en trop grand nombre au cœur de 
la touffe pour aérer l’arbuste. 
La taille se fera au printemps ou en automne selon l'époque de floraison. Ne jamais 
tailler en période de gel. 
Toujours travailler avec un matériel propre et désinfecté. 

 
o Taille de maîtrise de volume 

Elle permettra la réduction du volume de l’arbuste sur les voiries tout en respectant 
son port naturel. La taille s’effectuera de préférence en fin d’hiver pour les arbustes 
à floraison estivale et directement après la floraison pour les arbustes à floraison 
printanière. 
Cette taille s’effectuera de préférence au sécateur. Le taille-haie ou la cisaille 
peuvent être accepté. Il faudra réduire la longueur des branches principales sur un 
prolongement pour faciliter la reprise. Une suppression des branches et rameaux 
surnuméraires ou déséquilibrant la plante sera également nécessaire. Et enfin, il 
sera important de cacher les points de coupe. 
 

o Taille de recépage 
Le recépage d’un arbuste peut avoir des objectifs différents : 

- Encourager l’arbuste à se ramifier plutôt que de pousser en hauteur, formant 
ainsi une touffe plus dense (formation ou rajeunissement des haies). 

- Rééquilibrer la silhouette d’un arbuste isolé à la base dégarnie. 
- Rajeunir l’arbuste en lui redonnant de la vigueur et une ramure plus aérée. 

Le rendre plus florifère ou encore favoriser l’apparition de fleurs plus grosses que le 
type. 

- Provoquer l’apparition de rameaux plus colorés. 
À l’aide d’un sécateur ou d'un coupe-branche, rabattez l’ensemble des parties 

aériennes 
de 

l’arbuste à 
10- 15 cm 
du sol, pas 

plus. 
Apportez 

ensuite de 
l’engrais ou 
du compost 
pour aider 
l’arbuste à 

repartir après cette 
taille drastique. Lorsque de nouvelles pousses apparaissent, vous pouvez en pincer 
(couper légèrement) les extrémités pour obtenir une meilleure ramification. 
La fréquence de recépage est à réaliser en fonction de ce qui est indiqué pour chaque 
classe. 
 
 
 

Recépage d'un arbuste     Source : verger.ooreka.fr 
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o Quand tailler en fonction de la floraison ? 
 

Arbustes à floraison printanière 

Automne Hiver Printemps 
Floraison TAILLE 

Été : 
induction 

florale 
Automne Hiver 

MODE DE FLORAISON PROCESSUS EXEMPLES 

Floraison sur bois de 
l’année précédente 
– Bois d’un ou deux 
ans 

- Les fleurs sont portées par les 
rameaux qui se sont développés 
l’année précédente. 
- La floraison a lieu en hiver ou au 
printemps. 
- Les fleurs sont portées sur un rameau 
latéral, ou à l’extrémité d’un rameau 

-Floraison 
hivernale : Laurier 
tin, Hamamelis, … 
 
-Floraison 
printanière : 
Mahonia, 
Forsythia, … 

 

 
 

Arbustes à floraison estivale 

Automne Hiver 

Printemps : 
Développement 
des rameaux et 
induction florale 

Été : Floraison TAILLE 

MODE DE FLORAISON PROCESSUS EXEMPLES 
Floraison sur le bois de 
l’année en cours 

- Les fleurs sont portées par les 
rameaux développés au printemps. 
- La floraison a lieu en été ́. 
- Les fleurs sont portées a ̀ la 
base d’un rameau, ou à son 
extrémité. 

Buddleja, 
Lagerstroemmia, 
Hibiscus 

Arbustes à floraison remontante 
MODE DE FLORAISON PROCESSUS EXEMPLES 

Floraison remontante - La floraison a lieu dans une même 
année en 2 phases. 
- Au printemps, sur les rameaux d’1 
an ou plus. 
- En été́ sur des rameaux de l’année. 

Weigela, Choisya 
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o Période de taille de principaux arbustes 
 

Liste non exhaustive de végétaux J F M A M J J A S O N D 
Abelia                       
Althéa (Hibiscus syriacus)                       
Arbre à perruques (Cotinus coggygria)                        
Arbre aux papillons (Buddleja)                       
Arbre de Judée                       
Aucuba                      
Azalée rustique                        
Berberis (Epine-vinette)                        
Boule de neige (viburnum)                        
Bruyère d'hiver                      
Buis                     
Callicarpa                        
Callistemon                       
Camellia du Japon                       

Camellia sasanqua (Camellia d'automne)                       
Caryoptéris                        
Céanothe d'été                        
Charme                        
Ciste                       
Cognassier du Japon                        
Corête du Japon                       
Cornouiller blanc (Cornus alba)                        
Cotonéaster                        
Desmodium ou Lespedeza                        
Deutzia             

Eleagnus                       
Exochorda                        
Forsythia                        
Fuchsia rustique                       
Fusain caduc (Euonymus)                      
Genêt d'Espagne (Spartium junceum)                       
Groseillier à fleurs (Ribes sanguineum)                       
Groseiller à fruits (Ribes rubrum)                       
Haie champêtre                      
Hamamelis                       
Hortensia                        
Hortensia à feuilles de chêne 
(Hydrangea quercifolia) 

                      

Hydrangea paniculata                       
Laurier cerise (Prunus laurocerasus)                       
Laurier rose (Nerium oleander)                        
Laurier tin (Viburnum tinus)                       
Lilas (Syringa vulgaris)                       
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Lilas des Indes (Lagerstroemia)                        
Millepertuis (Hypericum)                       
Mimosa (Acacia dealbata)                        
Oranger du Mexique (Choisya ternata)                       
Pivoine en arbre                        
Pommier                    
Potentille                        
Prunier d'ornement                       
Rosiers                        
Rosiers non-remontants                         
Seringat (Philadelphus)                       
Spirée d'été                        
Spirée de printemps (Spirea x arguta ; 
Spirea x vanhouttei) 

                      

Symphorine                       
Tamarix de printemps (Tamarix 
parviflora) 

                       

Tamarix d'été (Tamarix ramosissima)                        
Troène (Ligustrum)                       
Thuya                     
Véronique arbustive (Hebe)                       
Viorne obier (Viburnum opulus)                       
Weigelia                        

 
 

o Les bons gestes de tailles 
 

Pour effectuer un travail de taille propre et net, le jardinier doit savoir utiliser 
ses outils avec efficacité : 
- quand il coupe une petite branche dans un arbuste avec son sécateur 
- quand il coupe une branche de gros diamètre avec sa scie 
Pour cela il faut : 
➡ Tenir son sécateur dans la bonne position pour ne pas faire de « chicots ». 
➡ Couper les branches longues et de gros diamètre en plusieurs fois. 
➡ Respecter les angles de coupe. 
➡ Désinfecter les outils pour éviter la propagation des maladies et parasites. 
➡ Intervenir aux périodes adaptées. 
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Parc de la Roue 

 Les surfaces stabilisées 
 

o Les grandes zones stabilisées 
 
L’ensemble de la zone a vocation à s’enherber si 
elle n’a pas d’usage spécifique. L’entretien est 
donc réalisé à la tondeuse ou à la 
débroussailleuse à dos. Il est important de 
maintenir une zone enherbée homogène dans 
laquelle les plantes érigées ne sont pas 
acceptées. On retrouve ces espaces 
principalement en code 3 et 4. Les codes 1 et 2 
faisant l’objet d’un désherbage global. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

o Les allées stabilisées 
 
Pour les classes 1 et 2, les allées seront désherbées à l’aide de méthodes 

alternatives. Les adventices ne seront pas tolérées pour l’aspect sophistiqué et 
momentanément pour l’aspect soigné. 
Pour ce qui est du matériel utilisé, prévoir des outils manuels ou thermiques. 
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Platanus x acerifolia 

Sequoiadendron giganteum 

 
Pour ce qui est des classes 3 et 4, la végétation sera 
tolérée sans toutefois qu’elle prenne de la hauteur. En 
classe 3, le passage correspond au passage des 
utilisateurs mais si toutefois la végétation envahit 
l’entièreté de la zone, il sera nécessaire de désherber. 
En classe 4, plus aucun désherbage ne sera réalisé. Les 
allées se dessineront au gré des passages fait par les 
utilisateurs du site. 
 
 
 
 
 
 

 Les arbres remarquables 
 

À Rillieux-la-Pape, plusieurs dizaines 
d’arbres sont remarquables pour leur 
essence, leur taille, leur âge ou leur 
esthétisme apparent. Ce sont des témoins 
vivants du passé et des repères actuels 
forts. Ils permettent également de 
souligner la difficulté de développement 
des arbres urbains (implantation de 
bâtiments, imperméabilisation des sols, 
passage lié aux véhicules, …) 
Comme cela a été engagé avec succès dans 
d’autres villes de France, ceux-ci doivent 
être protégés et mis en valeur par le Service 
Espaces Verts de la commune. 
Ainsi, 21 arbres ont été choisi, réparti sur la commune et au sein des espaces gérés 
par la Ville. 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Quercus rubra 

Parc des Horizons 


